
En Séance du Conseil Communal du 03/05/2017 à 20h00 à la Maison 
communale 
 
Présents : GAILLARD Bernard, Président d'assemblée; 
PIETTE Luc, Bourgmestre; 
DUMONT Jules, ANCION Michel, FAELES-VAN ROMPU Anne, DEKONINCK Gérard, Echevin(s); 
RONDIAT Pierre, Président du CPAS; 
MOUTON Yves, BOCART Stéphane, GAUX-LAFFINEUR Nathalie, MAZZIER-MARY Sabrina, MOUVET-
PINON Anne, BENOIT-PIRET Isabelle, ROSSOMME David, THEUNISSEN Jean, de HEMPTINNE Juan, 
de WOUTERS Stany, PLUYMERS Patrick, de MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN de 
VILLERMONT Claude, Conseiller(s) communal (aux); 
SEPTON Françoise, Directrice générale. 
Excusés : M.M. Y. MOUTON, J. de HEMPTINNE et C. de MONTPELLIER d'ANNEVOIE HENNEQUIN 

de VILLERMONT, Conseillers Communaux, absents, sont excusés. 

 
 
Le Conseil Communal, 
En séance publique 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
DECIDE, A L'UNANIMITE: d'approuver le procès-verbal de la séance précédente. 
M.M. David ROSSOMME et Stany de WOUTERS, Conseillers Communaux, entrent en séance. 
CPAS : COMPTE, BILAN ET COMPTE DE RÉSULTATS AU 31/12/2016 : APPROBATION 

M. Pierre RONDIAT, Président du CPAS, après avoir commenté les résultats du compte 2016 du CPAS, 
se retire pour le vote; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: 1° d'approuver les comptes 2016 du CPAS arrêtés au 31 décembre 2016 
comme suit: 
 

BILAN ACTIF PASSIF 

  

292.202,97 

 

 

292.202,97 

 

 

 

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 1.309.157,96 1.322.354,67     13.196,71 

Résultat d'exploitation (1) 1.311.538,87 1.328.386,05     16.847,18 

Résultat exceptionnel (2)       10.744,93           414,61    -10.330,32 

Résultat de l'exercice 

(1+2) 

1.322.283,80 1.328.800,66        6.516,86 

 

 

 ORDINAIRE EXTRAORDINAIRE 

Droits constatés (1) 

 

1.438.751,86 4.000,00 

Non Valeurs (2) 

 

              0,00        0,00 

Engagements (3) 

 

1.359.353,89 3.924,00 

Imputations (4) 1.319.902,89 3.924,00 



 

Résultat budgétaire (1-2-3) 

 

     79.397,97       76,00 

Résultat comptable (1-2-4) 

 

   118.848,97       76,00 

M. Pierre RONDIAT, Président du CPAS, rentre en séance. 
CPAS : MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1/2017 : APPROBATION 
DECIDE, A L'UNANIMITE: 1° d'approuver la modification budgétaire n°1 du service ordinaire du CPAS 
pour l'exercice 2017 comme suit: 

 PREVISION 

 Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial 

Augmentation 

Diminution 

1.590.708,77 

126.095,97 

7.500,00 

1.566.346,38 

111.812,93 

 

24.362,39 

14.283,04 

-7.500,00 

Résultat 1.709.304,74 1.678.159,31 31.145,43 

 
La subvention communale n'est pas modifiée et reste fixée à 562.530 €. 
ARRÊTÉS DE POLICE: RATIFICATION 
DECIDE, A L'UNANIMITE: de ratifier les divers arrêtés de police pris en urgence par le Bourgmestre ou 
par l'Echevin délégué. 
INTERCOMMUNALE IMIO - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE : DÉCISIONS 

DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1 : D'approuver les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale ordinaire du 1er juin 2017: 
1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration; à l'unanimité. 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes; à l'unanimité. 
3. Présentation et approbation des comptes 2016; à l'unanimité. 
4. Décharge aux administrateurs; à l'unanimité. 
5. Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes; à l'unanimité. 
6. Désignation d'un administrateur; à l'unanimité. 
Art. 2 : D'approuver le point ci-après inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée générale extraordinaire du 
1er juin 2017: 
1. Modification des statuts de l'intercommunale; à l'unanimité. 
Art. 3 : Le Conseil communal charge ses délégués de se conformer à la volonté majoritaire exprimée 
ce jour et le Collège communal de l'exécution de la présente délibération. 
Art. 4 : Copie de la présente délibération sera transmise à l'intercommunale précitée. 
FABRIQUE D'ÉGLISE DE WARNANT-SALET - COMPOSITION DU CONSEIL : 
INFORMATION 
PREND CONNAISSANCE : de la composition modifiée du Conseil de Fabrique de Warnant-Salet : 
Mme Josiane DUMONT-GERLACHE, présidente-secrétaire, Mme Monique BODART-MALADRY, 
trésorière, M. Gérard DEKONINCK, Mme Dominique BODART-FONDAIRE et Mme Michèle BINAME, 
membres. 
Curé : M. Christophe RAKOTOARISON. 
M. le Bourgmestre L. PIETTE est membre de droit. 
FABRIQUE D'ÉGLISE DE BIOUL - MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1/2017 : 
APPROBATION 
ARRETE, A L'UNANIMITE: Art.1er : la modification budgétaire n°1 de l'établissement cultuel Fabrique 
d'église Saint-Barthélemy de Bioul, pour l'exercice 2017, voté en séance du Conseil de Fabrique du 
06/04/2017, est approuvée comme suit : 
Dépenses ordinaires : D 35 réparation et entretien : remplacement de l'extracteur de fumée 
- Montant adopté antérieurement : 23.856,22 € 



- Majoration : 2.018,85 € 
Recettes ordinaires : R 17 Supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 
- Montant adopté antérieurement : 23.452,05 € 
- Majoration : 2.018,85 € 
Total Général des dépenses avant modification : 32.461,85 
Majoration : 2.018,85 
Nouveau montant : 34.480,70 
Total général des recettes : 32.461,85 
Majoration : 2.018,85 
Nouveau montant : 34.480,70 
BONI/MALI : 0 
FABRIQUE D'ÉGLISE D'HAUT-LE-WASTIA - COMPTE 2016 : APPROBATION APRÈS 
RÉFORMATION 

M. le Président du CPAS, Pierre RONDIAT, visé par l'article L1122-19 du Code de la démocratie locale  
Vu la décision du 20/03/2017, par laquelle l'organe représentatif du culte arrête sous réserves des 
modifications suivantes : Dép.Chap. I : artic.5 (2.581,84 €) selon les mandats, factures et payements, 
le total du Chap.I des dépenses passe alors à 4.253,48 €, pour le surplus approuve, sans remarque, le 
reste du compte ; 
Considérant que le compte susvisé doit être modifié au niveau des recettes extraordinaires, article 23 
: remboursement des capitaux : 500 €, de même qu'au niveau des dépenses extraordinaires art. 53 – 
placement des capitaux : 500 €, ainsi qu'au niveau des dépenses ordinaires, où des dépassements de 
crédits sont constatés aux articles 43 (acquit des anniversaires, messes et services religieux fondés : 
1,49 €, 46 (frais de correspondances) : 36,99 €, et 50 h (frais bancaires) : 26,38 €. Ces dépassements 

de crédits seront à reporter à l'article 61 du compte 2017, pour le surplus, ledit compte 
reprend effectivement autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les montants 
effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église Saint-Jacques, au cours de l'exercice 2016, 
qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte, après réformation sera conforme à la loi ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique; 
ARRETE, A L'UNANIMITE:  Art.1er : Le compte de l'établissement cultuel Fabrique d'église Saint-Jacques 
de Haut-le-Wastia, pour l'exercice 2016, voté en séance du Conseil de fabrique du 15/03/2017, est 
réformé comme suit : 
Dépenses ordinaires : 654,54 € 
Recettes ordinaires : 732,52 € 

Dépenses extraordinaires : 1.251,74 € au lieu de 0 (art. 53 : placement de capitaux 
(dossier titre) : 1.251,74 € 
Recettes extraordinaires : 4.599,32 € au lieu de 3.347,58 € (art.23 : remboursement de 
capitaux : 1.251,74 €) 
Total général des dépenses : 6.179,76 au lieu de 4.928,02 € 
Total général des recettes : 5331,84 € au lieu de 4.080,10 € 
Excédent : - 847,92 € 
Le total des dépassements de crédits, soit 64,86 € sera à inscrire à l'article 61 du compte 
2017. 

M. P.RONDIAT, Président du CPAS, rentre en séance. 
PERSONNEL ENSEIGNANT : DÉCLARATION DES EMPLOIS VACANTS AU 15 AVRIL 
2017 EN VUE DE LA NOMINATION DÉFINITIVE 

Considérant que, chaque année scolaire, le pouvoir organisateur doit arrêter la liste des emplois 
vacants à la date du 15 avril et ce, afin de lancer un appel aux candidats à la nomination définitive ; 
Considérant que plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Article 1er. La liste des emplois vacants au 15 avril 2017 pour l'ensemble des 
écoles fondamentales de la commune est fixée comme suit : 
2 emplois d'instituteur(trice) primaire à temps plein; 
1 emploi d'instituteur(trice) primaire à mi-temps; 
7 périodes d'instituteur(trice) primaire; 



1 emploi d'instituteur(trice) maternel(le) à temps plein; 
1 emploi d'instituteur(trice) maternel(le) à mi-temps; 
2 périodes d'éducation physique; 
9 périodes de maître(sse) de psychomotricité; 
2 périodes de religion islamique; 
1 période de philosophie et citoyenneté. 
Art. 2. Ils pourront être conférés à titre définitif à tout membre du personnel enseignant temporaire 
qui se trouve dans les conditions énoncées à l'article 30 du décret du 6 juin 1994, tel que modifié, pour 
autant qu'il se soit porté candidat par lettre recommandée avant le 31 mai 2017 et à condition que ces  
PERSONNEL ENSEIGNANT : CRÉATION DE DEMI-EMPLOIS SUPPLÉMENTAIRES : 
RATIFICATION 
Attendu que pendant une période de référence de 10 jours consécutifs de classe, soit du 6 au 17 mars 
2017, le nombre d'élèves régulièrement inscrits et présents dans les trois implantations concernées a 
permis d'atteindre la norme supérieure d'élèves ; 
Attendu que ces enfants étaient toujours inscrits le 11ème jour de classe, c'est-à-dire le 20 mars 2017, 
jour de l'ouverture des demi-emplois supplémentaires; 
Vu les délibérations du Collège Communal y relatives; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: de ratifier: 1° la décision du Collège communal du 21 mars 2017 de créer une 
demi-classe supplémentaire à l'école communale de la Molignée, implantation Warnant à partir du 20 
mars 2017, en raison de l'augmentation du nombre d'élèves fréquentant ladite école; celle-ci comptera 
au total trois classes maternelles; 
La présente décision a pris effet le 20 mars 2017. Le demi-emploi créé sera maintenu jusqu'au 30 juin 
2017. 
2° la décision du Collège communal du 21 mars 2017 de créer une demi-classe supplémentaire à l'école 
communale de Bioul à partir du 20 mars 2017, en raison de l'augmentation du nombre d'élèves 
fréquentant ladite école; celle-ci comptera au total quatre classes maternelles et demi ; 
La présente décision a pris effet le 20 mars 2017. Le demi-emploi créé sera maintenu jusqu'au 30 juin 
2017. 
3° la décision du Collège communal du 21 mars 2017 de créer une demi-classe supplémentaire à l'école 
communale de la Molignée, implantation Denée à partir du 20 mars 2017, en raison de l'augmentation 
du nombre d'élèves fréquentant ladite école; celle-ci comptera au total deux classes maternelles et 
demi ; 
La présente décision a pris effet le 20 mars 2017. Le demi-emploi créé sera maintenu jusqu'au 30 juin 
2017. 
VENTE DE PARCELLES BOISÉES À BIOUL : DÉCISIONS DE PRINCIPE 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er : De marquer son accord de principe sur la vente à M. et Mme Anne 
et Jean-Luc LALOUX-CHAMPION à ANHEE/BIOUL, d'une emprise de 5ha 68a 42ca sur les parcelles 
cadastrées à Bioul, rue d'Arbre, Section B N°78 - 79 W - 175 G - 165 A - 164 P - 163 K - 176 A - 76 A - 
76B, telles que définies dans le plan du 3/4/2017 dressé par F. Collot pour un montant de 18.947,33€ 
pour le fond et 12.284 € pour les arbres, soit un montant total de 31.231,33€, auxquels viendront 
s'ajouter les frais de notaire, de mesurage, de publicité et d'expertise, à charge de l'acheteur; 
Art. 2. : La vente ne se fera qu'à condition du bon aboutissement du dossier de modification de voirie 
du sentier communal n°63 de Bioul, en ce compris l'acceptation de tous les permis nécessaires à cette 
modification de voirie. 
Cette modification de voirie et tous les travaux et ouvrages d'art y relatifs seront réalisés par l'acheteur 
et à ses frais, sous réserve de l'accord et sous le contrôle de l'Administration communale d'Anhée. 
Art. 3 : De charger le Collège communal d'accomplir les formalités requises à ces fins et de constituer 
le dossier complet à soumettre au DNF pour autorisation du Gouvernement wallon puis au Conseil 
communal pour accord définitif. 
Art. 4 : De prévoir un crédit-recette au service extraordinaire du budget de l'exercice en cours lors de 
la 1ère modification budgétaire à présenter au Conseil communal. 



Art. 5 : D'abroger la décision du Conseil communal du 19 octobre 2015 portant sur la vente de parcelles 
boisées rue d'Arbre à Bioul - décision de principe. 
LOTISSEMENT COMMUNAL "A L'AGAUCHE" À BIOUL : AUTORISATION DE REVENTE 
DU LOT 4 : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art. 1er. D'autoriser M. Alain DELATTE et Mme Nathalie DEPASSE à revendre 
leur immeuble, lot 4 du lotissement à l'Agauche à Bioul, cadastré section B n° 308 E11, pour une 
contenance de 10a 21ca, aux conditions précisées par M. le Notaire GRANDJEAN sans devoir payer 
l'indemnité prévue au cahier des charges visé ci-dessus. 
FIXATION DU PRIX DE VENTE DU LIVRE "PAYSAGES, MÉMOIRE DE NOS 
TERRITOIRES" ÉDITÉ PAR L'ADMINISTRATION COMMUNALE : DÉCISION 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art.1er : de fixer le prix de vente du livre "Paysages, mémoire de nos 
territoires" au prix de 20€ tous frais compris/l'exemplaire. 
Art.2 : De prévoir un crédit budgétaire-recettes à cet effet au service ordinaire du budget de l'exercice 
2017; ceci lors de la 1ère modification budgétaire à présenter au Conseil communal. 
Art.3 : De transmettre la présente délibération à tous les services concernés et de la joindre aux pièces 
justificatives du compte communal de l'exercice en cours. 
ASBL ALTER À DINANT - CONVENTION DE COLLABORATION : DÉCISIONS 
Vu le but social de l'Asbl ALTER dont le siège social est situé à Dinant, rue Léopold, 3, qui est de mettre 
à disposition de la Justice et des Justiciables les structures permettant la mise en œuvre des mesures 
judiciaires alternatives et des peines de travail autonome; 
Attendu qu'à l'heure actuelle et suivant les délibérations antérieures et successives du Conseil 
Communal, notre commune collabore déjà activement avec l'Asbl ALTER; 
Vu la possibilité pour la commune d'Anhée de continuer à collaborer officiellement avec l'Asbl ALTER; 
Vu le nouveau projet de convention rédigé à cet effet ; 
Attendu que chaque commune souhaitant participer au projet a désigné un membre qui la 
représentera à l'Assemblée générale annuelle pour la vérification et l'approbation des comptes 
présentés et obtenir le rapport d'activités de l'année écoulée; 
Attendu que c'est M. Pierre RONDIAT, Président du CPAS qui a été désigné pour ce faire; 
Attendu que cet engagement implique une participation financière dans le cadre des frais de 
fonctionnement de l'Asbl ALTER; 
Attendu que ces frais seront calculés au prorata du nombre de justiciables domiciliés et/ou résidant 
au sein de la commune concernée et condamnés à une mesure alternative durant l'année écoulée (à 
titre d'exemple cela représente, pour l'année 2016, la somme totale de 153,26 € à payer par la 
commune, ceci pour 12 justiciables concernés); 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Article 1er : de continuer à collaborer officiellement, à partir de l'année 2017 
et pour une durée indéterminée, avec l'Asbl ALTER, rue Léopold, 3 à Dinant. 
Art.2. : De signer la convention de collaboration proposée dans ce cadre. L'une ou l'autre partie pourra 
y mettre fin à tout moment, excepté pendant le déroulement d'une prestation régie par une 
convention particulière. Il sera toutefois possible de mettre fin à une convention particulière en cas de 
force majeure et/ou dans l'intérêt du justiciable. 
Art.3. : De transmettre la présente délibération à l'Asbl ALTER, à Mme la Receveuse Régionale et au 
service des finances. 
MOTION - TRAITEMENT DES DOSSIERS DES PERSONNES HANDICAPÉES PAR LE SPF 
SÉCURITÉ SOCIALE / DYSFONCTIONNEMENT : DÉCISIONS 
Vu l'avis 2017/03 rendu le 20 février 2017 par le Conseil Supérieur National des Personnes Handicapées 
(CSNPH) sur la situation découlant de la mise en place, par la Direction générale des Personnes 
Handicapées (DGHAN) du SPF Sécurité Sociale d'un nouveau logiciel pour le traitement des demandes 
introduites par les personnes handicapées et d'un nouveau portail, outil en ligne destiné aux personnes 
handicapées elles-mêmes et aux services sociaux partenaires de la DGHAN (communes, CPAS, 
mutuelles) ; 
Considérant que le nouveau système mis en place ne fonctionne pas et entraîne des retards importants 
dans le traitement des dossiers, est source d'erreurs et occasionne des pertes de droits sociaux ; que 



le DGHAN ne répond plus au téléphone depuis de nombreux mois ; qu'aucune décision en matière 
d'allocations n'a été prise depuis deux mois ; 
Considérant que ces problèmes sont aussi constatés au niveau de notre commune et de notre CPAS 
en particulier ;  
Considérant que le CSNPH relève que des mises en garde régulières ont été faites, depuis 2015, sans 
réaction des dirigeants administratifs et politiques ; 
CONSTATE avec le CSNPH, la gravité de cette situation et l'urgence des mesures à prendre pour 
protéger les droits des personnes handicapées et permettre aux travailleurs d'assurer un service public 
de qualité; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: de communiquer cette motion à M. Charles MICHEL, Premier Ministre, et à 
Mme Zuhal DEMIR, Secrétaire d'Etat aux Personnes handicapées pour les sensibiliser à cette 
problématique. 
PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL - PROJET D'AMÉNAGEMENT 
DE LA PLACE DE WARNANT - DÉCOMPTE FINAL : APPROBATION 
Vu la convention-exécution 2009 signée entre le Service Public de Wallonie, représenté par Monsieur 
Benoît LUTGEN, Ministre des Travaux publics, de l'Agriculture, de la Ruralité, de la Nature de la Forêt 
et du Patrimoine, et l'administration communale d'Anhée relative à l'octroi de subventions destinées 
à contribuer au financement du programme des travaux pour l'aménagement de la Place de Warnant; 
Vu la décision du Collège communal du 17 septembre 2014 de retenir, sous réserve de l'approbation 
de la tutelle et du Service public de Wallonie, l'entreprise AERTSSEN Terrassements SA à STABROEK, 
comme adjudicataire des travaux pour l'aménagement de la Place de Warnant pour le montant d'offre 
contrôlé de 499.632,27 €, 21% TVA comprise ; Vu l’ensemble des décisions successives relatives au bon 
aboutissement de ce dossier ;   
DECIDE, A L'UNANIMITE: Article 1er - d'approuver le décompte final pour l'ensemble du projet « 
Aménagement de la Place de Warnant » pour un montant total de 670.906,28 € tva comprise ; 
Art. 2 - d'approuver le décompte final du marché des travaux « Aménagement de la Place de Warnant 
» rédigé par l'auteur de projet, le bureau d'étude AGUA, pour un montant total (honoraires compris) 
de 592.526,16 € TVA comprise ; 
Art. 3 - d'approuver le décompte final pour la partie éclairage public et la mise en souterrain du réseau 
électrique basse tension, rédigé par la société ORES au montant de 75.616,00€ TVA comprise ; 
Art. 4 - de financer la dépense par le crédit inscrit au service extraordinaire du budget 2017 ; 
Art.5 - de solliciter les subsides « Développement Rural » y afférents ainsi qu'un avenant ; 
Art. 6 - de transmettre la présente délibération aux autorités et services concernés. 
PLAN DE COHÉSION SOCIALE- CONVENTION DE PARTENARIAT COMMUNE D'ANHÉE/ 
COMITÉ ANHÉE AMIE DES AÎNÉS- AVENANT : APPROBATION 

Vu la décision du Collège Communal du 21/03/2017 y relative; 
Vu l'approbation du Comité d'Accompagnement du PCS anhétois en date du 17 mars 2017; 
DECIDE, A L'UNANIMITE: Art 1: De ratifier la décision du collège communal de conclure une convention 
de partenariat entre la commune d'Anhée et le Comité Anhée Amie des Aînés dans le cadre de la 
réalisation du Plan de Cohésion Sociale 2014-2019 de la commune d'Anhée et visant à développer 
l'activité suivante : création de tables de discussion en wallon. Elle est renouvelable tacitement, sur 
proposition de la commission d'accompagnement pour autant qu'elle reste liée à la réalisation du PCS 
approuvé par le Gouvernement Wallon. 
Dans la mesure où le Plan se termine au 31/12/2019, le dernier renouvellement devra intervenir au 
plus tard le 31/12/2018; 
Art 2: D'approuver l'avenant relative à la convention conclue le 12/05/2015 entre la commune et le 
comité AAA et portant sur le montant alloué au partenaire ainsi que sur la période de validité; 
Art3: D'allouer 2000 euros pour la période du 01/01/2017 au 31/12/2017 au Comité AAA. Le partenaire 
s'engage à fournir chaque année, à la commune, la preuve des dépenses effectuées dans le cadre du 
PCS. 
Art4: De transmettre les présentes délibérations aux autorités et services concernés. 
Point(s) supplémentaire(s) 



Le Conseil Communal ayant unanimement reconnu le caractère urgent, marque son accord sur l'ajout 
du présent point à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communal : REMPLACEMENT DE SOL 
(RADON) - ECOLE DE LA MOLIGNEE (WARNANT - HAUT-LE-WASTIA)- MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
PAR PROCEDURE NEGOCIEE SANS PUBLICITE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION: Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1° a (le montant du marché 
HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 2 ; 
Vu la note externe de l'AFCN (Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire) du 15/03/2015 relayée par un 
courrier du SPW (direction de la santé environnementale) nous informant de l'obligation de faire 
procéder à l'analyse de radon dans les établissements dépendant de notre commune ; 
Considérant le risque pour la santé entraîné par l'exposition à ce gaz ; 
Considérant que des détecteurs radon ont été mis en place dans les différents bâtiments communaux 
courant du mois de décembre 2015 et ce jusqu'en mars 2016 et que deux d'entre eux ont une valeur 
supérieure à la norme de 400 Bq/m³. La classe maternelle de Haut-le-Wastia ayant une valeur de 1912 
Bq/m³ et l'école de Warnant une valeur de 1074 Bq/m³; Considérant que des analyses supplémentaires 
ont été effectuées par notre service technique dans ces 2 classes (via des détecteurs de radons 
numériques), analyses qui ont confirmés les taux excessifs de radon ; Considérant le rapport de mission 
du 22 novembre 2016 du SGISS (Service général des infrastructures scolaires subventionnées) ; 
Considérant les rapports du Docteur Nicolas, expert en radon et responsable du SAMI liégeois (Service 
d'Analyse des Milieux Intérieurs), du 08 mars 2017 et du 27 avril 2017 ; 
Considérant la demande de subvention exceptionnelle adressée au PPT en date du 20 mars 2017 ; 
Considérant le courrier du SGISS du 25 avril 2017 nous permettant, à titre exceptionnel, de débuter les 
travaux préalablement à l'introduction de la demande de subvention sachant que cette autorisation 
ne constitue en aucun cas une décision d'octroi de subvention ; 
Considérant le cahier des charges N° 2017/071 relatif au marché “Remplacement de sol (Radon) - Ecole 
de la Molignée (Warnant - Haut-le-Wastia)” établi par le Service Travaux ; Considérant que ce marché 
est divisé en lots : * Lot 1 (Remplacement de sol et placement d'une ventilation double flux à l'école 
de Warnant), estimé à 56.430,00 € hors TVA ou 59.815,80 €, 6% TVA comprise; * Lot 2 (Placement 
d'une ventilation double flux à l'école de Haut-le-Wastia), estimé à 6.500,00 € hors TVA ou 6.890,00 €, 
6% TVA comprise ; Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 62.930,00 € hors 
TVA ou 66.705,80 €, 6% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; Considérant 
qu'une partie des coûts du lot 1 (Remplacement de sol et placement d'une ventilation double flux à 
l'école de Warnant) est subsidiée par Fédération Wallonie-Bruxelles - Service Général des 
Infrastructures scolaires - Programme Prioritaire des Travaux - SGIPuS, Boulevard Léopold II, n°44 à 
1080 Bruxelles, et que cette partie est estimée à 41.871,06 € ; 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 2 (Placement d'une ventilation double flux à l'école de Haut-
le-Wastia) est subsidiée par Fédération Wallonie-Bruxelles - Service Général des Infrastructures 
scolaires – Programme Prioritaire des Travaux - SGIPuS, Boulevard Léopold II, n°44 à 1080 Bruxelles, et 
que cette partie est estimée à 4.823,00 € ; 
Considérant qu'une partie des coûts du lot 1 (Remplacement de sol et placement d'une ventilation 
double flux à l'école de Warnant) est subsidiée par Fonds de Bâtiments Scolaire de l'Enseignement 
Officiel Subventionné (FBSEOS), et que cette partie est estimée à 10.766,84 €; 



Considérant qu'une partie des coûts du lot 2 (Placement d'une ventilation double flux à l'école de Haut-
le-Wastia) est subsidiée par Fonds de Bâtiments Scolaire de l'Enseignement Officiel Subventionné 
(FBSEOS), et que cette partie est estimée à 1.240,20 € ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2017, article 722/722-60 lors de la prochaine modification budgétaire ; Considérant qu'une demande 
afin d'obtenir l'avis de légalité exigé a été soumise le 3 mai 2017, un avis de légalité favorable a été 
accordé par la Receveuse régionale le 3 mai 2017 ; 
DECIDE, à l'unanimité : Art.1er : - D'approuver le cahier des charges N° 2017/071 et le montant estimé 
du marché “Remplacement de sol (Radon) - Ecole de la Molignée (Warnant - Haut-le-Wastia)”, établis 
par le Service Travaux. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 62.930,00 € hors TVA ou 66.705,80 €, 6% TVA 
comprise; 
Art. 2 : - De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; - De 
solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Fédération Wallonie-
Bruxelles - Service Général des Infrastructures scolaires - Programme Prioritaire des Travaux - SGIPuS, 
Boulevard Léopold II, n°44 à 1080 Bruxelles; 
Art.3 : - De solliciter une autre subvention auprès des Fonds de Bâtiments Scolaire de l'Enseignement 
Officiel Subventionné (FBSEOS); 
Art.4 : - De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2017, article 722/722-60 après la prochaine modification budgétaire; 
Art.5 : - De charger le Collège communal du suivi du dossier. 
QUESTION ORALE DE M. LE CONSEILLER COMMUNAL P. PLUYMERS : SENS INTERDIT RUE RIBOT : M. le 
Conseiller Communal P.PLUYMERS a constaté que malgré le sens interdit placé à l'entrée de la rue 
Ribot pendant les travaux à l'école communale (implantation Ste-Anne), des automobilistes 
irrespectueux empruntent quand même cette rue en entrant par l'autre côté de la route; M. le 
Bourgmestre L. PIETTE signale être au courant de cette situation et que les services de police avertis 
vont passer pour surveiller. 


